
 

 
RAPPORT DU MAIRE 

 
 

Faits saillants de la situation financière 
Année 2023 

 
 
 
Madame, Monsieur,  
 
Conformément à l’article 176.2.2 du Code municipal, le maire est tenu de présenter aux citoyens de la Municipalité 
un rapport sur les faits saillants du dernier rapport financier et du rapport de l’auditeur externe.  
 
Le présent document traite donc des états financiers de l’année 2023, de la provenance des revenus et de la 
destination des dépenses ainsi que du rapport de l’Auditeur externe, Dessureault CPA et Associés inc.  Également, 
je vous soumets la liste des investissements réalisés au cours de l’année 2023, l’état de la dette à long terme, la 
richesse foncière de la Municipalité ainsi que la rémunération des élus. 
 
Bonne lecture! 
 
SOMMAIRE DES RÉSULTATS À DES FINS FISCALES 
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023  
 2022 2023 
Revenus 
Fonctionnement 1 957 943 2 315 615 
Investissement 387 024 1 844 146 
 2 344 967 4 159 761 
 
Charges 2 172 077 2 533 804 
 
Excédent (déficit) de l’exercice 172 890 1 625 957 
 
Moins : revenus d’investissement (387 024) (1 844 146) 
 
Excédent (déficit) de fonctionnement de 
l’exercice avant conciliation à des fins fiscales (214 134) (218 189) 
 
Éléments de conciliation à des fins fiscales 
 
Amortissement des immobilisations corporelles 
et des actifs incorporels achetés 502 804 577 522 
Financement à long terme des activités 
de fonctionnement 
 
Remboursement de la dette long terme (200 540) (63 255) 
Affectations 
 Activités d’investissement (92 441) (30 702) 
 Excédent (déficit) accumulé 72 107 31 973 
Autres éléments de conciliation 
 281 930 515 738 
  
Excédent (déficit) de fonctionnement de 
l’exercice à des fins fiscales 67 796 297 549 
Excédent (déficit) accumulé 369 706 662 371 



 

 

SOMMAIRE DES REVENUS 
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023 
 2022 2023 

Taxes 1 537 620 1 744 292 
Compensation tenant lieu de taxes 14 402 10 749 
Transferts 557 220 2 172 871 
Services rendus 30 690 64 290 
Imposition de droits 150 066 46 446 
Amendes et pénalités 9 023 2 638 
Revenus d’intérêts 16 188 32 904 
Autres revenus 29 758 85 571 
 2 344 967 4 159 761 

 
SOMMAIRE DES DÉPENSES 
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023 

 
Administration générale 465 435 467 040 
Sécurité publique 191 770 187 816 
Transport 679 575 708 448 
Hygiène du milieu 524 531 692 104 
Santé et bien-être 5 207 29 223 
Aménagement, urbanisme et développement 51 153 61 931 
Loisirs et culture 150 053 253 875 
Réseau d’électricité 
Frais de financement 104 353 133 367 
Effet net des opérations de restructuration 
 2 172 077 2 533 804 
Excédent (déficit) de l’exercice 172 890 1 625 957  
 
 
EXTRAIT DU RAPPORT DE L’AUDITEUR EXTERNE  
 

« Nous avons effectué l’audit des états financiers de la Municipalité de Saint-Stanislas (l’entité), qui 
comprennent l’état de la situation financière au 31 décembre 2023 et les états des résultats, de la variation 
des actifs financiers nets (de la dette nette) et des flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date, 
ainsi que les notes complémentaires, y compris le résumé des principales méthodes comptables. 
 

À notre avis, à l’exception des incidences du problème décrits dans la section « Fondement de l’opinion 
avec réserve » de notre rapport, les états financiers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, 
une image fidèle de la situation financière de la Municipalité de Saint-Stanislas au 31 décembre 2023, 
ainsi que des résultats de ses activités, de la variation de ses actifs financiers nets (sa dette nette) et de 
ses flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date conformément aux normes comptables 
canadiennes pour le secteur public ». 
 
Fondement de l’opinion avec réserve (extrait) 
 

« La municipalité perçoit des droits des exploitants de carrières et de sablières de son territoire en vertu 
d’un règlement concernant la constitution d’un fonds local réservé à la réfection et à l’entretien de 
certaines voies publiques qui sont comptabilisés à titre de revenus reportés.  La municipalité comptabilise 
ces revenus à partir des déclarations fournies par les exploitants.  Nous n’avons pas pu auditer de façon 
satisfaisante l’exhaustivité des quantités déclarées des substances assujetties aux droits de perception.  
Par conséquent, notre audit de ces revenus s’est limité aux montants déclarés à la municipalité pour 
l’exercice et nous n’avons pu déterminer si certains redressements auraient dû être apportés aux revenus 
reportés des droits comptabilisés. » 

 



 

 
 

INVESTISSEMENTS EFFECTUÉS EN 2023   

Projets terminés Coût $ 

Rue Saint-Gérard – Mise à niveau des infrastructures (1) 1 482 969 

Centre sportif ADF Diesel – Bloc psychomoteur (2) 80 602 

Parc Alain-Guillemette – Caméras de surveillance 1 970 

Îlots pour matières résiduelles  4 456 

Salle municipale - Génératrice (installation électrique) 12 242 

Projets en cours de réalisation 

Rues du Pont et Goulet – Mise à niveau des infrastructures (3) 2 323 

Rang de la rivière des Envies-N/E – Réfection partielle (en attente) 0 

Rue Lafontaine – Développement domiciliaire (en attente) 1 985 

Centre sportif ADF Diesel – Construction d’un garage (en attente) 10 249 

Total des dépenses en investissement 1 596 796 
 

(1) Subvention TECQ    1 062 992 $ 
(2) Subventions gouvernement du Québec + autres        77 671 $ 
(3) Promesse d’aide financière MAMH (PRIMEAU 2023)     693 692 $ 

 
 
 

RÉMUNÉRATION ET ALLOCATION DES ÉLUS 
 

Conformément à l’article 11 de la Loi sur le traitement des élus municipaux, je vous présente un tableau 
indiquant les rémunérations et les allocations de dépenses que les membres du conseil auront reçues au 
cours de l’année 2023 : 
 

Organisme Fonction 
Rémunération 

de base 
Allocation 

de dépenses 
Total 

Municipalité de 
Saint-Stanislas 

Maire 10 280 5 140 15 420 

Conseiller 3 427 1 713 5 140 

MRC les Chenaux Maire 7 627 3 813 11 440 
 

 
 
RICHESSE FONCIÈRE IMPOSABLE DE LA MUNICIPALITÉ 
 

Valeur foncière au 1er janvier 2023 : 142 805 500 $ 

Valeur foncière au 31 décembre 2023 : 145 572 600 $ 

Variation à la hausse de 1,59% : 2 267 100 $ 
 
 



 

SERVICE DE LA DETTE  
au 31 décembre 2023 

    

 
Solde au  

01-01-2023 

Versement annuel 
capital 

Solde au  
31-12-2023  

FIN 
Taxation Subvention 

R 428 (1) 
Alimentation en eau 

12 600 4 300  8 300 2025 

R 428 (2) 
Alimentation en eau 

31 700 7 400  24 300  2026 

R 428 (3) 
Alimentation en eau 

37 400 5 700  31 700 2028 

R 466 
Garage municipal 

163 100 12 400  150 700 2033 

R 2012-01 (1) 
Aqueduc en commun 

142 900  11 000 131 900 2033 

R 2012-01 (2) et R 2014-03 
Aqueduc en commun 

959 900  60 100 899 800 2035 

R 2012-02  
Aqueduc en commun 

483 742 32 471  451 271 2035 

R 2012-02  
Aqueduc en commun; frais 
prof. 

59 280 5 590  53 690 2031 

R 2011-03 
Aqueduc autonome 

921 300 23 400 46 900 851 000 2033 

R 2017-05 
Bibliothèque 

149 900 7 200  142 700 2038 

R 2018-02 
Réfection rang Riv. Envies – 
route Marchand 

66 600 10 497 8 303 47 800 2028 

R 2019-04 
Réfection rue du Moulin 

241 900 1 930 8 471 231 499 2040 

R 2020-02 
Centre sportif ADF Diesel 

907 500 12 600 71 100 823 800 2046 

R 2023-04  
Réfection rue Saint-Gérard 

   1 581 2001 2043 

TOTAL 4 177 822 $ 123 488 $ 205 874 $ 5 429 660 $  

 
1 Subvention du Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation au montant de 1 062 992 $ 
 

 
Veuillez agréer, toutes et tous, mes plus cordiales salutations. 
 
 
 
 
Luc Pellerin, maire 


